
Le cumul RSA / métiers du lien : c’est possible !
En Meurthe-et-Moselle, des allocataires du RSA peuvent conserver leur revenu tout en retrouvant un emploi ou une 
formation dans des secteurs d'activité éligibles. Le Département fait même un effort supplémentaire pour les métiers 
de l'aide à la personne et les métiers du soin et de l’accompagnement. Le plafond annuel maximum autorisé est de  
600 heures travaillées par an contre 300 heures pour les autres secteurs. L’objectif est de pouvoir reprendre un emploi 

Contactez gratuitement  le : 0 801 802 800 pour vous informer. 

 

personnes. C’est un plus pour la suite. Ce qui m’a aussi aidée 

ce qui me laisse du temps pour m’occuper de mes enfants.  

Céline BOTTACHI SPOR, 
assistante de vie (ADMR)

Nous devons agir…  
et agir vite 

« Les femmes et les hommes qui consacrent leur énergie  
et leur créativité à accompagner les personnes en perte 
d’autonomie ne doivent pas s’épuiser faute de soutien,  
de reconnaissance ou à cause de conditions de travail 

métiers essentiels, qui portent nos valeurs de solidarité.  

être pensé comme une étape isolée, mais comme une 
continuité de vie. C’est notre responsabilité collective que 
de reconnaître les métiers qui accompagnent cette étape. »
Catherine Boursier, vice-présidente déléguée  
à l'Autonomie
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